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L'Eglise et l'enseignement (1)

Nous recommandons la lecture, et même la méditation, de
cette page substantielle sur les droits de l'Eglise en matière
d'enseignement.'C'est une page que l'on devrait savoir, en quel-
que sorte, par coeur; car les principes qu'elle résume, sont de
tous les temps et de tous les lieux. La question qu'elle traite
est d'une importance qn'on ne saurait exagérer, et ne manque
pas plus d'actualité ici qu'ailleurs.

UEglise est une société enseignante. C'est à sa base même
qu'a été établie cette loi. Et la mission de conquête donnée par
Notre-Seigneur Jésus-Christ à ses apôtres a été avant tout une
mission d'enseigne:nent... Mais l'Eglise est une société dont le

(1) Extrait de l'instruction pastorale du cardinal archevêque de Lyon sur l'Eglise
et le droit d'enseigner.
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